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2019-396 du 05 septembre 2o1g portant composition du

BMA"/WG

RÉPUBLIQUE DU gÉNIT-I

Fraternité-J ustice-Trava il

PRESIDENCE DE LA RÉPUALIOUT

oÉcRrr N" 2020 - 014 DU 0B JANVIER 2o2o

portant nomination au lV'linistère de la Communication
et de la Poste.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Ia loi n" 90'32 du 1'1 décembre 1990 portant Constitution de Ia République du Bénin,
telle que modifiée par la loi n" 201g-40 du 07 novembre 201g ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour constitutionnelle, des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016;
le décret n"
Gouvernement

sur

le

le décret n" 2019-546 du 11 décembre 2O1g portant attributions, organisation et
fonctionnement du lMinistère de la communication et de la poste 

;

proposition du l\Iinistre de la communication et de la poste,

conseil des Ministres, entendu en sa séance du 0B janvier 2020,

Vu

VU

VU

VU

oÉcnÈre

Article premier

Les personnes dont les noms suivent sont nommées au t\Iinistère de la Communication et
de la Poste dans les fonctions ci-après .

- Directrice générale de la poste du Bénin S.A. :

madame Baï Judith M. GLIDJA ;

Conseiller technique aux actions stratégiques :

monsieur Sènan Fred Gwladys HOUENOU ;

Conseiller technique aux médias :

monsieur Gildas ai2AruftOru.
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Article 2

f,::^:"j.,:::ru,, 
qui prend effet pour compter de ra date de sa signature, sera pubrié au

vvut I tclt \Jt Ilulel_

Fait à Cotonou, le 0B janvier 20ZA

Par le Président de la République,
Chef de l'État, Chef du Gouvernement,

;,u/

Le ftIinistre de l'Économie
des Finances,

Patrice TALON.-

Le ttlinistre de la Communication
et de la poste,

t*
uald WADAGNt A

ANII'*LIATION§: PR6;AN4;CS 2;QC2;HAAC 2;HCJ2;MCP2;MEF2;AUTRES MINISTERES22;SGG4;INÏERESSE,I:JORB 1.
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